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Heures d'ouvertures / jours fériés
En Suisse, la plupart des magasins sont fermés le dimanche, exception
faite des magasins dans les gares. Les jours fériés officiels sont définis
par les cantons.

Jours fériés
Les jours fériés sont régis par la loi sur le travail et sont légalement assimilés aux
dimanches. Le 1er août (fête nationale) est un jour férié officiel dans toute la Suisse. De
plus, chaque canton peut fixer d'autres jours fériés officiels.

Jour de l'An
Vendredi saint
Lundi de Pâques
Ascension
Lundi de Pentecôte
Fête nationale suisse
Jour de Noël
Saint-Étienne (Le jour de Saint-Étienne n'est pas célébré si le jour de Noël tombe un
lundi ou un vendredi.)

Horaires d'ouverture des magasins
Appenzell Ausserrhoden : Acheter plus longtemps uniquement à Herisau

Dans le canton d'Appenzell Ausserrhoden, les communes déterminent les horaires
d'ouverture des magasins plus longs. Cela a été introduit uniquement dans le chef-lieu
Herisau. Là, les grandes surfaces Migros et Coop maintiennent leurs magasins ouverts
plus longtemps. Migros est ouvert tous les jours de 7h à 20h, le samedi de 7h à 18h.
Coop participe à la vente du vendredi soir.
Les petites entreprises ferment généralement à 18h30. Le dimanche, les magasins
doivent en principe être fermés, à l'exception de quatre ventes dominicales maximum
par an.
Cependant, les communes peuvent délivrer des permis d'exception pour les ventes
dominicales si "les circonstances le justifient". Ces critères peuvent inclure, par
exemple, les magasins de fleurs, les stations-service, les boulangeries ou les kiosques,
indique le canton sur demande.

https://www.hallo-ar.ch/fr/bon-a-savoir/heures-douvertures-jours-feries
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Horaires d'ouverture de l'administration publique
L'administration cantonale est généralement ouverte du lundi au vendredi de
07:30-12:00 et de 13:30-17:00. Les horaires d'ouverture de l'administration communale
sont très variables. Dans les petites communes surtout, ces horaires peuvent être
réduits. Il est dans tous les cas conseillé de se renseigner au préalable, sur internet ou
par téléphone, des horaires d'ouverture.

Plus d'informations (liens, adresses, aide-mémoires, broschures)
www.hallo-ar.ch/fr/bon-a-savoir/heures-douvertures-jours-feries
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